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Une convention sur l’usage du français aux Jeux
Olympiques de Londres

Date :  Jeudi, 14 Juin, 2012 
Le 24 mai dernier, à Québec, Michaëlle Jean, Grand Témoin de la Francophonie et Sebastian Coe,
président du LOCOG (Comité d’organisation des jeux Olympiques de Londres) se sont accordés sur
les mesures pour assurer l’usage du français pendant l’évènement.   

Rappelons que le français est, avec l’anglais, la langue officielle des jeux Olympiques et du CIO
(Comité International Olympiques). A Londres, au mois d’août 2012, vous trouverez ainsi une
signalétique, une documentation et des annonces bilingues. Le site du LOCOG, quant à lui, est d’ores
et déjà disponible en français : fr.london2012.com/fr [1]

Cette convention fait partie du programme « Le français j’adore », lancée le 17 mai 2012 à Londres
par Abdou Diouf et Michaëlle Jean : www.lefrancaisjadore.com/fr [2]

Pour plus d’informations : http://www.francophonie.org/J-O-de-Londres-signature-de-la.html [3] 
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